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 Mesdames, Messieurs les Membres du Comité Directeur 
 Mesdames, Messieurs les Présidents des Comités Départementaux 
 
 

Lège-Cap Ferret, le 17 Mai 2005 
 
COMPTE RENDU DU COMITE DIRECTEUR DU 14 MAI 2005 

A LEOGNAN-SAUCATS 
 
 
PRESENTS :  - Mme LESTRADE, Mme MONTAGNE , MM ABADIE, 
BASTARD, CAMY, DESPRAT, DIDIERJEAN, DUPUCH, GAAG, MORIN, 
MORAIZ, Mme LESTRADE, Mme MONTAGNE 
EXCUSE :  - M DOUMEINS 
ABSENT :  - M CASTANE 
 
La Séance est ouverte à 9H45 
 
Claude Abadie, Président du Comité Régional, souhaite la bienvenue aux 
nouveaux membres du Comité Directeur et remercie Dassault Aéroclub 
Aquitaine pour son accueil. 
Le Président présente au nom du Comité Régional, ses condoléances aux 
familles des deux pilotes décédés lors de la Sélection Régionale de Rallye 
Aérien de Loudun. 
Le Président présente également la composition du Nouveau Bureau de la 
Fédération Française dirigée désormais par Monsieur Jean Claude Roussel. 
Puis l’ordre du jour est abordé : 
 

COMPOSITION DU BUREAU DIRECTEUR 
 
Le Bureau Directeur, composé comme suit, a été élu pour 4 années à 
l’unanimité : 

ü Président : Claude ABADIE 
ü Vices-Présidents : Jean BASTARD et Daniel DESPRAT 
ü Trésorier : Philippe CAMY 
ü Secrétaire Général : Kevin DUPUCH 
ü Trésorier Adjoint : Mme MONTAGNE 
ü Secrétaire Adjoint : Mme LESTRADE 

 
LISTE 1 

Pour l’année 2005, 5 Listes 1 ont été attribuées au CRA Aquitaine. Sur ces 5 
listes 1, une va être rendue au CRA Centre (suite à un prêt 2004), une est 
attribuée à Monsieur GOUYON (AC Ribérac), une sera attribuée à Monsieur 
DIDIERJEAN (AC Bordeaux-Yvrac) dès réception de la demande du 
Président de son Aéro-Club. Il reste 2 Listes 1 qui seront réparties en fin 
d’année. Le Comité Directeur rappelle que pour être inscrit sur la Liste 1, il 
faut que la demande soit formulée par le Président d’un Aéro-Club. 

 

PRESIDENT : 
Claude ABADIE 
940 route de Compostelle 
33240 LA LANDE DE FRONSAC 
Dom :Tel/fax : 05 57 58 26 42 
Gsm : 06 64 92 01 28 
 cl.abadie@wanadoo.fr 
 
 
 
 
SECRETAIRE GENERAL : 
Kévin DUPUCH 
26, Rue des Thuyas - Claouey 
33950 – Lège-Cap Ferret 
Tel : 05 56 60 71 79 
Fax : 05 56 82 34 97 
Gsm : 06 61 45 70 31 
 dupuch@aeroclubs-aquitaine.org 
 
 
 
 
TRESORIER : 
Philippe CAMY 
15 rue Bir Hakeim 
33700 MERIGNAC 
Tel/fax : 05 57 81 88 63 
Gsm : 06 62 39 06 00 
 camy@aeroclubs-aquitaine.org 
 

www.aeroclubs-aquitaine.org 
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COTISATIONS FFA 2005  
Elles s’élèvent cette année à 2035€, soit 55€ par Aéro-Club (conformément au vote lors de l’Assemblée 

Générale de la Fédération à Paris les 19 et 20 Mars dernier). 
 

CONFOREXPO 2005 
Conforexpo 2005 aura lieu du 04 au 13 Novembre prochain à Bordeaux-Lac. Le Dossier d’inscription sera 

envoyé avant le 31 Mai, date limite. Le Stand du Comité Régional devrait se trouver dans le Hall 3. Une maquette de 
Cap 232 prêté par le Musée de l’Air sera installée. Cette maquette sera assurée à la hauteur de 60 k€ 
conformément à la demande du Musée de l’Air. 

La « Journée Présidents » sera reconduite (date à confirmer : Samedi 12 Novembre) et les thèmes suivants 
y seront abordés : Mécanique avions, formation des mécaniciens, entretien des aéronefs, nouveaux avions 
 

DEMANDE DE PRETS AVIONS 
L’Aéro-Club Basque et l’Aéro-Club du Béarn souhaitent obtenir un prêt d’Etat afin d’acquérir un avion 

d’occasion de moins de 10 ans et de moins de 160 CV (conformément aux conditions requises). Le Comité Régional 
examine les deux dossiers reçus et émet : 

ü un avis favorable en priorité 1 pour l’Aéro-Club Basque (dernier prêt en 1998) pour l’achat 
d’un TECKNAM 

ü un avis favorable en priorité 2 pour l’Aéro-Club du Béarn (dernier prêt en 2002) pour l’achat 
d’un LIONCEAU 

 
AFFAIRES DIVERSES 

Ø Les Notes d’information concernant les contrats de Protection Juridique et Responsabilité Civile Dirigeants 
ont été envoyé aux Aéro-Clubs.  

Ø Le comité Régional rappelle que suite à la Consigne de Navigabilité concernant les Longerons des DR-400, 
aucune dérogation ne sera possible pour les avions devant être modifiés au 30 Juin 2005. Les Avions 
concernés qui n’auront pas fait la modification seront cloués au sol.  

Ø Suite à l’enquête Aérodromes réalisée par la Fédération Française, il est regrettable de voir que certaines 
Associations n’ont pas répondu à cette enquête. Les résultats font apparaître que certaines plates-formes 
d’Aquitaine risquent d’être menacées de fermeture à court-terme. Un courrier sera adressé par le CRAAq 
aux Aéro-Clubs n’ayant pas répondu à cette enquête. 

Ø Il est rappelé par la Direction de l’Aviation Civile Sud Ouest (notes 57877/DACSO/DSR/TAG et 
58010/DACSO/DSR/TAG) que « les baptêmes de l’air organisés sur un aérodrome par des aéronefs qui n’y 
exercent pas leur activité habituelle et principale constituent des manifestations aériennes » et doivent 
donc faire l’objet d’une déclaration et d’une autorisation préfectorale. 

Ø Une journée de découverte du Rallye Aérien et de Pilotage de Précision sera organisée le 10 Septembre 
2005 sur l’Aérodrome de Libourne. Monsieur Patrick Bats coordonnera la préparation et l’organisation de 
cette journée. 

Ø La sélection pour le championnat de pilotage de précision se déroulera les 25 et 26 juin à Périgueux. 
Ø La Première série d’épreuves du Concours Aérojeunes est corrigée. 

 
L’ordre du jour étant levé à 12H00, la séance est levée. 
 

Le Secrétaire Général      Le Président   
Kevin DUPUCH       Claude ABADIE 

 
 
 


